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FRANCE- — paris , 15 mars.
rest à tort qu’on a annoncé la mort de M. de Pradt.

„ nfüu'U soit tournés e.. très-grand danger, .1 a éprouvéi depuis 
Z ïJ«.W -Libië , et a passé une bonne nu,t. Aujour- 
dhui, à une heure , son état ne fa.ssait pas craindre un dan-

f iî On'dit que le projet de loi d’apanage de S. k. R- le duc 
de Nemours a subi quelques modifications dans la corn,ms- 

o,; d’accord avec M. le président du conseil. Le do.» une 
de Rambouillet sera conservé , et le complement de 5,.0,000 
1 de renie sera fourni en rentes sur 1 état (.Journal de Pans)
‘ Quelques journaux de l'opposition parlent du mala.se 
flui règne dans les manufactures et par suite dans la classe 
ouvrière à Paris et des divers autres points. On remarque, 
disent-ils aussi, qtfe des patrouilles plus nombreuses qua 
l’ordinaire ont parcouru h s rues hier soir. >

Les journeaux ministériels continuent a appuyer la de
mande d’une augmentation des fonds secrets, afin de décou
vrir les nouvelles tentatives contre la vie du roi, qu on
courraient encote méditer. , . ,,P _ Le tribunal correctionnel , 6e chambre , preside par 
M Eugène Lainv , siégeait hier dans le local plus vaste de 
> p" chambre civile,°pour jug r l’affaire de l'Association

^ O u^a ” com m e 11 cé à entendre quelques uns des témoins 

assignés, au nombre de i3o. L’affaire durera plusieurs

10U— M. ïsan.bert a demandé hier à adresser aux ministres 
des interpellations au sujet de la protestation de l archevê
que de Paris. La chambre consultée ï cet effet, a lefuse d en
tendre des interpellations. Les feuilles carlistes se persuadent 
que la chambre^ rejetera le projet de loi qu. a pour but de 
convertir en promenade publique l'emplacement de 1 arche

— Ou lit dans le Temps ces singulières paroles :
» Il ne suffit pas d'être éligible pour prétendre a la rep.e- 

sentation du pays; il faut encore quelques titres a la confiance 
politique qu’011 sollicite des élecleui s.
P „ Or, nous demanderons quels sont ceux du colonel 
Vaudrey au mandat de député qu’il sollicite d un des colleges 
électoraux de France ? Est-ce pour avoir tente de porte, la 
guerre civile au sein de sa patrie? Est-ce pour venir le- 
nrocher aux ministres d’avoir commis une faute a laquelle 
seule il doit de conserver sa tête? Est ce pour glorifier le jury 
qui l'a acquitté contre l’évidence P Est-ce l'insurrection mili
taire dont il veut être le représentant ;ur les bancs de la 
Chambre P

„ Quand 011 s’est trompé à ce point sur les sentimens et la 
volonté de sa patrie , il n’y a d’expiation que dans un ostra
cisme volontaire.

» Mais il y aurait quelque chose de plus coupable encore 
que la candidature, ce serait le vote des électeurs.

» Nous espérons, pour l’honneur de. notre pays, qu une 
pareille injure ne sera pas faite à la justice , à la longani
mité et au bon sens du pays. » .

— Ou assure maintenant que la cour des pairs s occupera 
de l’affaire Meunier vers le 5 avril prochain,

mariage du prince royal.
Une lettre de Berlin , du 7 mars, adressée à la Gazette de

Hanovre, porte : .
« Suivant des nouvelles qui nous sont parvenues du Meck- 

lembourg et qu’on regard- comme certaines , la demande 
adressée par le roi Louis Philippe pour obtenir la.main de .a. 
princesse Hélène pour son fils aîné le duc d Orleans ,a ele 
agréée par les puissances alliées a la maison du grand duc. 
La princesse Hélène, destinée à monter sur le trône de 
France , est aussi distinguée par ses agrémens naturels que 
par ses qualités. Elle brille autant par la vivacité de son es 
piit que par son instruction. Pendant son séjour à léua , eue 
s’est occupée de l’étude abstraite de la philosophie spécula
tive allemande , et il n’existe vraisemblablement aucune 
princesse qui soit aussi versée dans 1a connaissance de notre 
littérature La princesse Hélène est née le. 24.janvier, 1814 ; 
elle est sœur du grand duc régnant et petite-fille de l empe
reur Faul I" de Russie. »

— Le Journal de Commerce dit que ses propres intur.na- 
tions le porterait à croire le mariage du duc d Orleans plus 
prochain qu’on ne le suppose ; le Messager croit que le ma
riage se ferait au mois de uiai, à Compiègne ,avec beaucoup 
d’éclat.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne , le 11 mars !
Nous recevons de source certaine les détails guivaus sur la 

journée du 10 :
: ; pendant la nmt 
; les Espagnols via-

- tier«, renne snuee pioau Auuzagaua , et les Anglais dans 
1rs champs qui avoisine Aha,

L attaque des positions d’Alza a commencé a six heures du

matin ; elles ont été enlevées en peu d instans par les regi
mens espagnols, les carlistes s’étant repliés dans les reira 11- 
chemens qu’ils avaient eu soin délever au pied de la mon
tagne d’Erichayeta. La position d’Âmezagana n'a pas tarde a
suivre le même sort. _

Un bataillon de la marine royale anglaise soutenu par deux 
pièces d’artillerie de huit a pris part à cette double attaque.
Les soldats de la légion anglaise n'ont pas été appelés a com
battre : le général Evans voulant tenir ses troupes fraîches 
pour le lendemain.

Les Chapelgorris dont l’intrépidité a ete digne de tous 
les éloges ont eu beaucoup d hommes blessés. Cinq de leurs 
officiers l’ont été plus ou moins grièveuu nt. Les regimens 
espagnols et hs soldats de la marine espagnole comptent io 
officiers et 5oo soldats blessés. Le chiffre des morts n est pas 
encore exactement connu , on Le croit de beaucoup inter rem
à celui des blessés. ,, „ .

Lord John Hay n’a quitté le champ de bataille qu a d heures 
de l’après midi. Le colonel Senilhes , Commissaire français 
n'a pp «se nendant toute l’affaire de se moutrer aux coles du
général Evans. , , 1 des faijts qui ont été énoncés dans la discussion des lits de fer

Astegarraga doit être attaque demain : des batteries ont H M R(^]er. Comme M. le généra Evau, ne se tiouve .lus ici 
été établies pendant la nuit dans le but de foudroyer cette | justifier,’je demande l’impression de celle piece , p 
position. Les retrauchemens des carlistes s étendent du Mont 
San Geronimo à Astegarraga. Huit à neuf butaillous ou plu- 
sont réunis dans ces lignes. L’artillerie.anglaise na cesse de 
• _ . -„.1 ».„iin io în.iniPi» fap. nuarlie.-general Carlisle

Franc fort-sur le-Mein, (3 mars. - On a fait aujourd’hui a noir« 
bourse les obligations de la Société Générale de Bruxelles .émission du
Paris, à ?3j fl. d’Allemagne. vices no-’Londres 14 mars , 4 heures. — Consolidés 90 112 90 3,4 , lulres 00,
hoHand'ds 2 1,2 p. c’53 5,8; id 5 p c. «03 M* M2!
au comptant 25 7,8 26 ',2 3,8 3,8 (J- 3,4 • , , au I“
3,8 5,8 7,8 5,8 , passive 7 3,8 ; difléiee 11 3,8 42, poitugais 5 ,. c.
49 ■ 3 D. c. 32 ; brésiliens 87 3,8 ■ , , , , ,Lebruit court qu’on a reçu des nouvelles favorables du nor I de 
l'Espagne mais il paraît que le positif est tenu secietp.11 II» ache
teurs de l’actif espagnol, il en est résulté une hausse W -r 
ce fond, * ' ’

-------- =-----------------------------
’CHAMBRE des represent ans.

Séance du I 5 mars. - M. Lejeune donne lecture du procès verbal de
ia sPiincp cl'liiEr i il est approuvé • , . .M de Rene.se. I a pétition suivante est adressée a la chambre :

« Plusieurs pensionnaires de la caisse de retraite demandent que la
chambre alloue les fonds nécessaires pour leur payer la dernière moitié
S pension du 4* trimestre de l’année .8 6 et que pour le futur m 
soient assimilés aux autres pensionnaires de 1 état , qui sont payes ie0u

fette nétition est renvoyée à la commission des pétitions.
M. le général Eva'm adresse à la chambre des^^observations concernant 

« .. ® . ». • t____t, .in»a la (luniK-iifiii. des lits cl6 ter
pour sê 
très i in

su ni, IGMIIIO ««MO «-wo ■ -J-J-----— - tJ. , , i 1- .
jouer pendant toute la journée. Le quarlie,-general carliste 
était a Andeaia le 9 , et 1 infant D. Sébastien se portait sur 
Puentela Reyna.

— Ou écrit de Madrid , le 7 mars :
«D’après une dépêche du coinm ainlant de 1 Aragon , um 

faction très nombreuse a été battue à Graces. Une autre de- 
pêche de Gordoue porte que hs factions de la Manche , coin 
mandées par Falillos, ont aussi été battues à Los-l'edroebes..

» Barcelone, le général Serrano a tenu conseil. Il a été de- 
eidé de donner Le revenu des douanes en garantie d un mil
lion de léaux à lever pour les opérations de 1 armée contre 
les carlistes.* *

■> En même temps, l’aynutanriento a fait un appel exlraur- 
dinaire aux jeunes gens , en les invitant à s inscrire volontai
rement pour la formation de corps mobiles qui seront nus en 
campagne pour aider ces opérations. _

» Le brave colonel Niubo a été nommé comman .aut de la 
province de Lérida, qui souffre depuis quelque temps des ra- 
vages clö la part de la faction. >*

Bulletin delà bourse du l5 mars. —Les valeurs espagnoles n’ont pu 
se tenir aux cours d’hier , les nouvelles de la frontière . arrivées par la 
correspondance de ce jour, les ont fait descendre a 23. Suivant^ les lethes 
de Bayonne , les carlistes auraient repoussé hs Anglais et force le généra 
Evans A rentrer à St. Sébastien , après une perte très considerable. Ce 
bruit, assez accrédité en bourse . a jeté quelque froideur dans les opéra- 
fions sur les fonds espagnols et sur la rente française qui, elle-meme , a 
baissée t5 centimes. (Ouvert a 79 45 le 3 p c. a été offert à 79 3o sans 
affaires. Notre correspondance particulière d Espagne ne s accoide pas 
tout à fait avec les on dit de la bourse , et l’on s est trop haie d y ajouter 
foi Nous avons même remarqué que les spéculateur bien informes pa
yaient pas pris l’alarme et avaient au contraire maintenu les cours 
des fonds espagnols , par des achats à prix assez torts pour le mms 
prochain.

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 16 MARS.

Le dividende dont la Société Générale va faire le paie
ment estde25fiai.es par action. Il eût e’te d’uu U ei s plus 
considérable si, conformément aux staïuts, on nmt pas du 
prélever sur les bénéfices à répartir une somme de hands 
3q5,62g q5 pour ajouter au fonds de réserve.

La Société du Commerce 11’est pas restée au dessous de sa 
sœur , la Société Nationale. Celle ci offre à ses actionnait es 
un dividende de fr. par action ; la Société du Convnirce^ 
élève le sien à 43 francs 20 centime a ; et, comme la Société 
Générale , elle a d’abord prélevé le tiers de ce qui eût formé 
le dividende pour l’ajouter à sou fonds Je réserve , dont l’m- 
téiêt servira à éle’ver un palais à 1 industrie et au commerce.

(Mercure.)
— Le duc régnant de Saxe Gobourg a investi de son o.dre 

le professeur Beiger.m, et lui a fait don dune superbe 
hague en diamant, pour le remercier des soins qu’il a don
nés a l’éducation de ses fils pendant leur séjour il Brux-d s.

— Le sénat a adopté aujourd’hui lehudget de 1 intérieur, 
et a nommé la commission chargée d'examiner le budget de 
la guerre , elle se compose de MM. Dupont d’Àbérée , .baron 
de Piliçhy , comte U'Arschot , comte de Baillet et vicomte 
de Rouveroy.

Biuxelles, l6 mars (tro>s heures.) — Changement cou plet. A la 
hausse et aux belles espérances succèdent la baisse et le .lecourage- 
ment. Des nouvelles contraires à celles arrivées depuis deux jours, 
ayant été répandues à la bourse l'actif espagnol (Arduin) a fleem )us- 
qu’à 25 7j8 P. , ce qui fait I 5,8 de baisse en moins de 2) heures. Il a
été traité passablement d'affaires. . ,
* Apiès la cote Ardoiu 25 7j3 argent. Société Générale , émission de 
Paris (563 A; Actions réunies (00 7,8 P. On parlait beaucoup 
l’émission faite à Taris , par la banque de Belgique , de Exaction 
réunies, Le brouillard eippecue le« comuruuKélwtt« *16^ “Wi

impreâaïon
ijôrtante.

ïlttrouckèr^0„nmÄe,rem"; quer que dans un journal on m'a 
fait dire qu’en 183Ö et (83. on ..’avait point donne de: s.nfate de 
aux soldats malades J’avais avance la un fait absurde. J ai hit que ceint 
nui avait é é reçu dans les hôpitaux, avait été soigneusement examiné.
J ai aiouté an moius telle aHété mon intention, qu’une horrible. e,n- 
démie avait décimé nos soldats par suite de leur

Aires et que dans h traitement de lépidemie, il n avait point ele 
employé île sulfate de quinine. Vous concevez que grande est lafiiré- 
ëîice J’ai cm devoir'faire cette rectification pour éviter toute d.s-

CU7i0U ministre de la euerre. Avant d’entrer dans l’explication des faits 
arficulés " le service de santé, je désire compléter ma réponse a 
l’honorable M. Rodenbach sur la mortalité quo i dit avou légué en 1 I 
et 1832 , et sur l’emploi du sulfate de quinine II a dit qu ou employait la 
sulfate de quinine dans la proportion de 40 à 60 giains.

M V^ltez bien dit. Or , j’ai un rapport du

chef de l'hôpital militaire de Garni qui fixe a (5 le "'“‘•‘J“™\e 
de grains employés sur les malades qu’il a eu a traite, il ajoute que le 
sulfate de quniiue tiré des aot.es pharmacies à duJEr« Ji.
grande quantité, et il en tire la consequence que le sultate de qui 
line employé dans son hôpital est préférable a celui de beaucoup de

I>hQ.™nt1îiSia mortalité qu’on a signalée, i} c»t yrai qü’enJ834 et 1835 
il y a eu des fièvies très-funestes constatées a Gj‘" J„a ^ L
relevé des morts à l'hôpital de cette vi le, il est de 27, Ou a dit que h 
nombre des morts en (8 71 et (812 avau été de o a quatre mille. Les 
honorables membres qui ont allégué ces faits aurai nt pu puiser dans 
leurs souvenirs . et au besoin dans leur bibliothèque la preuve du peu de 
fondement de cette allégation. J’ai 1... relevé du décès dans les hôpitaux 
en (831 , .832', 1833, 18 « et (835; ce relevé a été J.stiibue aux me“.- 
bres de la chambre. EU bien, nous y voyous que,. i8u^ et 832 U
mortalité dansions les hôpitaux du royaume s est éhve a
toutes hs espèces Je maladies. La moyenne pou. hs 
élevée à 860 ; si on applique donc .c. cette moyenne on Uouve a seule 
ment environ 60ü soldats morts de la mala.be dont on a fait un tableau
81 J’a vais pré,) a ré d’autres observations sur le sulfate de quinine ; ce pen
dant, comme je crois les éelaireissemens donnés suffis,ans, J attu,dial
ciu'on en réclame de nouveaux. . , . t ,Je viens aux explications relatives aux questions que m a adressées.

M M*'le ministre prend ici chacune des questions posées par il LieJts , 
lit daù: Ï Se publiée par M üelbougne les UiU reaches a .n.- 
oecteur du service de santé, et les combat un a un. Cette partie du 
iTscours d“ l'orateur, est trop importante poor que nous entrep.eu.ons 
de l’analyser (Nous la publierons d apiès le Moniteur )6 M Rodmba c h (noJun fait personnel.) Je n’ai a parole que pour .m 
fait ne lo ici ainsi je ..’aurai pas a m’occuper des expl.caUons dan* 
hsuuTlhë' M le ministre Je la guerre est entrée et que , appellera, un

• i . n,, ...À*., f.îb «ans avoir entendu la puitie a.lvcise, inaia 
Mn|e ministre «ui- me répondre m’a fait dire qu’il fallait ein ployer ea
Belgique 60 grains ie sulfate de quinine quand les doses su.bsa me, ea
France ne sont que de cinq a six grams. J ai uit quoi avait du 
employer h sulfate de quinine à vingt, trente ou quarante g.aun, < I. 
pas à 60 . comme Ta dit Emancipation ; on Venl consult,'v U MopUw. 
J’ai eu l’âme navrée, messieurs, en appreiiaut quelle aval été lu nui J ai eu .aine c , ^ , ;,... j iine navrée quand j’aiâppnâtalité à l’hôpital de Gand ; i ai eu
qu’un de nos hôpitaux s’était trouvé sans sulfaté de; qül';“‘« . 
parce qu’un médecin a déclaré pouvoir sen passer Aim,1 c, st sut 
l’avis d’on seul médecin qu’un fait des expériences sur la vie de no*

TÄ i

decin eq chef a répondu quit obtenait les mê, pa3 un'n]é| ^

OTÆÂsyf^rut expédié ju suifate a s
airline à Nieuport e peffrayantô mortalité de l’hôpital de Gand, 
On parle sant» Ç??., l!e q^njue et de la salicine. Du Ier octobre 

toujours a ProP®s,^L R o- n‘ ^ mort à l’hApital de Gand 80 militaires; 
du35,^janvier Ïs30 au I« janvier (835,1a mortalité générale des hôpi- 
taux militaire sa été de 4,296 Vous voyez „messieurs, qu ,1 y a exageia-
tion dans tout ce qu’ôh a dit. , , . ,

Maintenant ie puis assurer a 1 lionorable préop.inant que ,e ..ai lu ni 
le Moniteur, ni 1 Emancipation. C’est sur mes noies que j’ai trouve 
la quantité de grains de sulfate de quinine à laquelle il a fixé la dosa 
nécessaire. l’eu importe, au surplus; ce que j’ai voulu due, c est 
qu’il résulte d’un rapport du niéJecm en diel de 1 bupital île uanu 
que ijqqj son service il «»ifloie puuc les cas hs plus graves, m
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quinine à t5 grains. Celte quantité lui a toujours paru suffisante. Dans 
sa clientelle civile , au contraire , il lui a fallu '20 grains pour des ca 
analogues. Ainsi donc le sulfate de quinine de l’hôpital est supérieur 
à celui des pharmaciens de la ville.

M. le comte de Mérode. Je demande la parole .
M. le président. 11 y a.d'antres orateurs inscrits.
M. Jullien. 11 y a un tour réinscription.
M. le comte de Mérocte. C'est comme ministre d’état.
M. le président. Vous avez la parole comme ministre d’état,
M. le comte F. de Mérode. Messieurs, l'origine des difficultés qui 

ont eu lieu à l’occasion du service de santé entre M. le ministre de 
la guerre et la section centrale , provient exclusivement du refus de 
communiquer le rapport des généraux. En conversation particulière , 
j’ai entendu beaucoup d’objections contre cette sorte de réticence du 
ministre qui idest pas suffisamment comprise de chacun. Non seulement 
je dis , qu'un rapport semblable ne doit pas être communiqué dans 
les principes d’une prudente administration ; je dis en outre qu’il 
doit l’étre aujourd’hui moins que jamais.

Voici pourquoi la méchante presse , la presse du dévergondage, celle 
dont un organe ne craint pas lui même de prendre en grec le titre de 
génie puant, cette méchante presse déchire ceux qui sont en opposition 
avec scs compères et complices. Elle entre dans les détails de la vie 
privée, elles les présente au besoin avec mensonge, on voit même des 
avocats devant les tribunaux menacer les jurés pour leur faire absoudre 
les coupables ; car aujourd’hui, messieurs, nous sommes sous lescoups 
d’une odieuse tyrannie, non pas du gouvernement, mais d’une publicité 
calomnieuse tres redoutable , puisqu’elle est sans frein.

M. Julien. C’est au nom du cabinet que vous parlez.
M. Gendebicn. Laissez aller; c’est un aveu.
M. le comte de Mérode. Dans un tel état de choses ,.faut-il divulguer les 

rapports des commissions nommées pour éclairer tel ou tel ministre T 
Non , messieurs, rien ne serait plus fatal à la vérité, et ce n’est point 
ainsi-qu’on parviendrait à connaître .quel est le dilapidateur ou quel esj 
le calomniateur.

On n’y parviendrait pas davantage par les poursuites en calomnie que 
l’on a si charitablement conseillées à l’inspecteur du service de santé , 
lorsqu’on a vu le chef d’un jury descendre publiquement de son siège 
pour embrasser un prévenu de calomnie, acquitté sans avoir apporté la 
preuve des faits qu’il avançait, lorsqu’on a vu des soldats condamnés à une 
peine énorme pour avoir , dans une caverne de brigands, cassé la figure à 
«n miroir et le dos à un vieux cabriolet, tandis que d’autre part les ex
citateurs de la dévastation de quinze maisons étaient affranchis de toute 
peine quelconque.

M. Ihimortier. Vous insultez à la justice.
M. le comte de Mérode. Certes , messieurs , on peut se'défier des arrêts 

auxquels on s’expose , en paraissant aujourd’hui devant certaines juridic
tions, grâce à l'influence de la presse délétère, qui jouit actuellement, au 
grand regret des hommes de bien , de la plus coupable impunité. Certes , 
si j'étais accusé n’importe de quel méfait, .je me garderais, dans l’état 
actuel de notre législation, d’exercer aucune poursuite en réparation judi
ciaire , tant on 'est parvenu à établir d’intimidation morale, à-force de li
berté d’un certain genre , transformée en violence effrénée.

Messieurs, ne laissez pas croire qu’il suffise de monter avec acharne- 
rnent une émeute de journaux contre un fonctionnaire, pour que la 
chambre se livre à des enquêtes , et puisque l’on vous a dit hier que les 
■journaux représentent l’opinion publique , je soutiens moi que les jour
naux ne représentent rien de plus que l’opinion des individus qui les id

s'digent bien oti mal. Et malheureusement il faut le reconnaître , il en est 
plus de ^mauvais que de bons, Jparce que les honnêtes gens abandon
nent beaucoup trop l’exploitation de la presse quotidienne. Aussi la 

"Considération pour cette presse est singulièrement affaiblie. Cependant 
comme elle est un moyen très active de publicité, qu’elle peut être 
aussi utile_ que souvent elle est nuisible , les amis sincères de leur 
pays, les défenseurs d’une liberté tutélaire dont la licence est le fléau, 
déviaient s’unir davantage pour combattre par la presse quotidienne le 
journalisme incendiaire, comme celui dont M. de Brouckere vous a cité 
hier desextraits. , \\

Messieurs, nous appelons de tous nos vœux la lumière qui éclaire, non 
pas celle qui brûle , et nous voulons la voir briller promptement ; mais 
l’émeute brutale et sournoise cherche à prolonger les ténèbres, le conflit 
des pouvoirs est d’ailleurs son élément de prédilection. Du ministre fer
me , intelligent, qui peut rendre au pays d'immenses services , vous a 
donné tontes les explications désirables. Voulez-vous lui imposer dès son 
entrée aux affaires, des mesures défiantes qu’il n’a pas méritées? S’il les 
acceptait , il affaiblirait évidemment l’influence dont il a be oin. Et après 
tout les investigations qui ont lieu dans cette enceinte , ne suffisent elles 
pas pour réprimer les abus s’il en existe. La sollicitude envers le soldat 
lie demande pas autre chose, mais le soldat, je le dis hautement, n’est 
pas en cause dans la motion d’enquête préalalable qu’on a voulu établir 
contre tous les précédeus.

On vous parle dû droit d’enquête comme inutilement inscrit dans la 
constitution, si vous ne l’exercez pas aujourd’hui. Ebbien, messieurs, 
une enquête administrative est un moyeu constitutionnel de se débarras 
ser d'un ministre suspect aux chambres ; ce moyen est à mes yeux préfé
rable au refus des budgets.

Messieurs, je ne suis pas suffisamment instruit des usages assez inco- 
liérens de l’Angleterre, pour citer les coulumes de ce pays ; mais depuis 
1814,on ne cilera pas un ministre français qui ait subi une enquêle de 
ce genre. Du reste . chacun a son libre arbitre ; quand à moi, je déclare 
cjue si le gouvernement belge dmüent un gâchis où tous les pouvoirs se 
confondent a tous propos, je n’ai plus d’espérance ni de voir la discipline 
maintenue dans l’armée, chose déjà difficile avec notre système de gou
vernement, ni de voir à la tête de cette armée aucun ministre ferme et 
digne de ce nom. Dès lors; comme je suis convaincu que sans armée , il 
u’est pas de Belgique , je préférerais renoncer à toute fonction législative 
et gouvexnementale , et je cesserais d’assister comme homme public à 1a 
désorganisation de notre nouvel état social.

M. Dumorlier. (Tour une motion d’ordre.} Vous venez d’entendre un 
orateur parlant comme membre du cabinet, au nom du cabinet, on doit 
le croire ; vous avez entendu de violentes attaques contre les plus pré
cieuses de nos institutions, la presse, le jury , la magistrature, ce qui 
doit être saint-et sacré dans tout pays. Quand je vois de pareilles paroles, 
j’ai le droit, je pense , de demander au cabinet, si ce sont là réellement 
ses pensées Quand j’entends lire que dans le système de gouvernement 
actuel ,1a discipline est impossible, j’ai encore besoin de demander au 
cabinet si c’est vraiment en son nom qu’on dit de pareilles choses. J’es- 
pere que M. le ministre delà justice voudra bien nous dire si nous avons à 
craindre des lois d’exception, telles que celles qu’on aobtehuesdes cham 
bres françaises.

M. le minis tie delà justice. Je demande la parole.
M. de Mérode (pour un fait personnel). Où donc M. Dumortier a t il vu 

que j’attaquais la presse, le jury, la magistrature comme institutions? 
J’ai attaqué les abus. Les abus seraient ils, par hasard, les plus chères 
institutions de M. Dumorlier? J’ai dit qu’avec le système de gouvernement 
actuel, la discipline est difficile ; ce que j’ai dit est vrai, ne le voyons-nous 
pas tous les jours ? 11 a parlé de flétrissure de la magistrature;où a-t il vu 
cela ? J’ai dit ma pensée sur certaines décidons ; voilà tout. Ce que M. 
Dumortier ne m’empêchera pas de dire', c’est que ma confiance est telle , 
que je ne poursuivrais personne en calomnie, dût-on in’accuser d’avoir 
empoisonné mon père et ma mère.

M. le ministre de la justice. J e n’ai lien à justifier des paroles prononcées 
par l’honorable comte de Mérode; il n’a attaqué que des abus que je 
déplore comme lui, niais il n’a aLtaqué aucune institution comme institu
tion. Messieurs, l'institution du jury réclame des réformes (ah! ah !j 
Vous êtes saisis d’un projet de loi sur cette matière, nous le discuteron 
Bientôt. 3

J’ai eu à m’expliquer dans une autre enceinte sur une nécessité 
‘I un autre genre. Notre législation sur les calomnies et les injures est in- 
Complete; les Graves fïéhats nui nous nr.r.nnpnt pn fnnl-'fhî • îTni l’f>noa.

M de Mérode (pour un fait personnel}.
: M. la président. Messieurs, finissons-en avec les faits personnels , je ne 
sais où on s’arrêtera

M. de Mérode. M. ‘le président, quand on est attaqué , on doit pou
voir répondre Lorsque dans la chambre des députés en France on 
a discuté la loi de disjonction , chacun a qualifié comme il l’a entendu 
1e verdict de Strasbourg et ipersonne ne l’a trouvé mauvais. Je n’ai pas 
fait autre chose

M. Pirson (pour une motion d’ordre}. Messieurs, l’honorable comte 
de Mérode est très impressionnable , je lui ai vu écrire son discours , 
nous apprécions tous ses intentions. (M. Gendebien : Chacun comme 
nous l'entendons.) Je crois que nous ne devons plus nous occuper de 
son discours . et revenir à la discussion,

M. le ministre de l'intérieur. Voilà quatre grands jours que nous 
sommes arrêtés à la discussion d’un article du budget de la guerre , 
et, si je ne me trompe, nous ne sommes pas plus avancés que le 
premier jour. Une proposition d’enquête a été faite, elle a été dis
cutée dans tous les sens avec ses avantages et ses inconvénient. La 
chambre doit être sur ce point suffisamment éclairée. Je pense qu’il 
y aurait lieu de voter sur les différentes propositions qui sont sou
mises à la chambre; le gouvernement, je dois le dire, appuie la 
proposition de l’honorable M. Lejeune. En l’état où en sont les choses, 
je ne Crois pas pouvoir mieux faire que de faire U motion de la clô ture. 
(Oui, oui.}

Trente membres se lèvent pour appuyer la demande de clôture.
Ici un débat s’engage où plusieurs orateurs parlent pour et contre | 

la clôture. M. Dumortier,échange quelques personnalités avec M Liedts.
La place nous manque pour donner cette partie du débat. Nous y 
reviendrons.

Ea clôture-est enfin mise aux voix et prononcée.
MM, Milcamps , Dollez , Pirson , Follénus et Liedts retirent leurs pro

positions.
Restent donc la proposition de la section centrale et celle de M. 

Lejeune.
Après un court débat, la priorité est donnée à la proposition de la sen- 

tion centrale (celle de l’euquête) On demande l’appel nominal. En voici 
le résultat :

Votans77; ont voté roua, 26; scoktf.e, 49. Deux membres s’abstient 
nent. L'enquête est rejetée.
(Nous avons fait connaître hier les noms.)

MM Pirson et Trenteseaux se sont abstenus.
M. Pirson. Je me suis abstenus , parce que ni l’enquête , ni la 

proposition qui sera mise aux voix ensuite ne peuvent aboutir à 
rien.

M. Trenteseaux. J’ai examiné s-îl -convenait d’ordonner l’eiiquête hic 
et mine ou de la ref user.hic et nunc , j’ai pesé d’uu côté et de l’autre, et 
je suis resté dans le doute.

Enfin la chambre adople" la proposition suivante de M. Lejeune :
1° La section centrale est invitée à l'aire à la chambre un rapport sur 

les documens qui' lui ont été renvoyés, ainsi que sur les pièces et 
les explications qu’elle jugerait à propos de demander encore au gouver
nement.

2« Un crédit provisoire de 245,ooo francs est alloué pour le service 
de santé.

Sur la demande deM. le ministre de l'intérieur , la chambre fixe à de 
main le second vote du badget de la guerre.

La séance est levée à 4 heures et demie.

La chambre des représentai dans sa se'ance de ce jour 
a vote' définitivement le budget de la guerre qui a été adopté 
par 6i voix, contre 9.

Revenant sur la décision qu elle avait prise au premier 
vote, en adoptant l’amendement de la seclion centrale, à 
l’article relatif au couchage des troupes . elle a , à la ma
jorité' de 44 mi*- contre 34 , alloué le chiffre demandé par 
le ministre.

—1 V . a jugeniensrenuus ne sont pas respectes , 11 y
aSÄÄirdepareille3 atta^ sor“säeiu

LIÈGE, LE 17 MtkRS.

BULLETIN BE LA. CHAMBRE-
L’attention que nous avons apportée aux débats de la cham

bre des représentais , sur l'administration du -service de 
santé, nous a confirmé de plus en plus dans l’opinion 
qu'une enquête sur les abus commis, ne pouvait avoir aucun 
résultat défavorable pour le gouvernement et nous avons 
peine encore à nous expliquer la résistance du ministère. 
Tous ceux qui auront suivi avec calme et sans passion , 
les débats tels que les,a donnés le Moniteur , auront pu être 
éclairés., mais c’est le petit nombre , tandis que l’effet d’une 
enquête eut été général. Voici pour notre compte ce qui 
nous paraît résulter clairement des débats parlementaires.

Deux fraudes coupables ont eu lieu et les auteurs eu sont 
poursuivis.

Il est constant et avéra qu’en 1831 delà charpie de mau
vaise qualité a été envoyée à divers hôpitaux. Mais la dété
rioration même de cêtte matière s’opposait à son emploi, 
et la vigilance des médecius attachés à ces établissemens a 
sigualé de bonne heure , à l'administration supérieure, cet 
abus qui n’a pas subsisté long-tems.

Il est également constant et avéré que du sulfate de qui 
nine a été mélangé avec de la salicine. Mais cette altération 
a-t-elle eu p&ur effet, comme ou l’a dit et répété, dempoi 
sonner les malades auxquels ce médicament a étéadministré? 
Non. La salicine , de lavis de médecins fort expérimentés, 
possède à peu près les mêmes vertus fébrifuges que le sulfate 
de quinine. La conclusion de dix rapports sur douze, deman
dés par M. le ministre de la guerre à diife'rens médecins de 
garnison , est que l'emploi de ce dernier médicament, fal
sifié dans les proportions qui ont été constatées (un huitième) 
n’a exercé aucune influence délétère sur la santé du soldai. 
Il est vrai qu’il n’a pu agir avec la même efficacité , et que 
dans certains cas, il a dû résulter de son emploi une prolon
gation de maladie , mais personne n a été empoisonné. Nous 
ne prétendons pas justifier cette sophistication, loin de là, 
nous la regardons comme un délit très-condamnable, et nous 
demandons vivement que les auteurs en soient sévèrement 
punis.

Nous aussi nous ayons consulté des médecins désintéressés 
dans la question. Nous leur avons demandé leur opinion sur 
les faits signalés par la presse, et il nous a été répondu que 
les effets de l'altération du sulfate de quinine, toujours dans 
la proportion que noüs avons signalée,sont presqu’inseusibtês. 
Le seul lait hors de contestation , c’est la lésiou éprouvée par 
le trésor. Le kilogramme de sulfate de quinine se vend i5o à 
260 francs; le kilogramme de salicine, se vend à peine 
soixantefrancs. Il y a donc en, dans le mélange, de ces deux 
substances, un véritable vol. Par qui a-t-il été commis? C'est 
ce que l’instruction judiciaire qui se poursuit en ce moment 
ne tardera pas h nous révéler. Le fournisseur De Paepe 
a déclaré que ce mélange avait été fait par lui, et qu'il était 
parvenu à le faire accepter par deux pharmaciens de l amée,

sous certaines conditions qui nous sont inconnues. Le de')j 
est donc désormais entre les tribunaux et te sieur de pa^J^

Que de la part de quelques fonctionnaires , il y ait eu d/i'" 
négligence, négligence très condamnable, cela est possibl 
Que l’inspecteur du service de sauté 11'ait pas employé to«* 
les moyens qui étaient en son pouvoir pour parvenir à |a je- 
couverte de la falsification dù quinine, nous ne voulons pas |* 
contester. Cependant voici ce que se demandent ençore ou 1 
qui s gens de l’art. Les agens chimiques connus eu i83o et |§3 
fournissaient .ils les moyens propres à reconnaître la pme(é 
de cette substance? C'est là une question qui nest 
encore résolue. Il est des médecins qui disent non, il eu^ 
d'autres qui disent oui. Nous ne nous chargerons pas dele 
mettre d’accord.

Pour dissiper tous les doutes et rassurer tous les esprits 
nous eussions désiré qu’une enquê’e parlementaire eût py 
lieu. Mais la chambre vient de rejeter, à une forte majorïté 
la proposition de la section centrale. Quarante neuf roj’ 
contre vingt six ont décidé que les explications données à 
cet égard par le ministre de la guerre étaient suffisanles (1) 
Le vote d’une majorité semblable, parmi laquelle figurent des 
définies de toutes les opinions, doit inspirer quelque cou. 
fiance. 11 est d’aulant plus imposant qu'il 11’a pas été enlevé 
ou escamoté, et que ce n'est quia près une discussion quj ä 
duré cinq jours que nos représentai^ se sont prononcés. Sj 
donc des alar mes ont été répandues, elles ne tarderont pas à 
se calmer.

Nous espérons que la presse, à son tour, accueilbrace ré. 
sultut sans se livrer à d'inutiles récriminations Qu’elle abau- 
donné ce langage haineux et violent qui ne saurait que 
nuire a son influence(i'). Surtoat pointde provocation à des ex
cès que rien ne saurait justifier. Des parolesimprudentes sont 
échappées ,il y a quelques jours, à un de ses organes. Elles 
ont été justement blâmées. S'il est un . puissance qui doit 
donner l’exemple de la soumission aux lois, du respect pour 
les pèrsonnes et pour les propriétés, c’yst la presse, car elle 
est la gardienne de toutes nos libertés, et malheur à elle si 
dans un intérêt de vanité -blessée,-elle provoquait à leur 
violation.

Yoici ce que dit aujourd’hui le Journal des Flandren
» Fournissez des preuves-dè la culpabilité de M. Yletninckx, 

nous crient uos adversaires ?
Mais nous ne nous sommes pas posés les accusateurs de 

cet homme , la prudenée nous en empêchait ; nous 11e pos
sédions par les données que les auteurs d’un mémoire bien 
connu paraissent posséder. Seulement e* présence des ac
cusations capitales dont M. Vietninchx était l’objet, il était 
de notre devoir de demander une enquête, avec tous les 
hommes impartiaux, afin que d'assassinat d'un côté ou la 
calomnie d’un autre ne restasseut pas saus une juste punition. 
Il importait à la moralité du pays que les coupables quel* 
qu’ils fussent , M. Bartels ou M. Vle'minckx, M. d’Elhougne 
au M Tailois fussent confondus devant leurs juges et qu’ils 
portassent toute la responsabilité de leurs vols ou de leurs 
mensonges. Cette affaire était trop grave pour la laisser daus 
les ténèbres où le ministère voudrait la retenir.

Si nous avions eu des preuves de la culpabilité de M. 
Vleminckx nous aurions tenu un lange plus décidé.

On lit dans 1 Observateur :
« Nous apprenons qu’une société anonyme est sur le 

point de se former à Bruxelles pour la fabrication des tissus 
de-lin , d’après, les procédés de M. Auguste Sacré , auquel Is 
pays devra , assure-t ou , l’invention de plusieurs inac'h'nes 
très ingénieuses pour le peignage du lin et des étoiipes. Si , 
comme bous n’en doutons pas, les machines de M. Sacra 
réunissent tous les avantages qu’on- leur attribue, nous ne 
saurions qu’applaudir à la ■ formation d’une société ayant 
pour but de créer- en Belgique une industrie nouvelle, 
dont les de’velojvpeinens sont depuis si long-temps unanime? 
mént désirés. Rien de mieux, rien de plus avantageux 
pour le pays, que l’appui prêté par des capitalistes aux in
venteurs de machines et d'appareils vraiment utiles. Aucun 
moyeu n’e'st plus propre que l'association à imprimer à I W' 
dustrie iinière, cet essor rapide vers la perfection devenues* 
nécessaire aujourd’hui depuis [’invention des machines an
glaises, contre lesquelles toute lutte paraissait désormais im
possible. B

La filature du lin par machines a lieu en Angleterre ; 
parce que dans ce pays les populations 11e sont point aples 
comme les nôtres à la filature à la main. Chez nous quS‘ 
qu id les machines ne pouvaient lutter contre les fileursà® 
la Flandre, leur action entraîne trop de déchets. Si toutefois 
M. Sacré est parvenu à remédier à ces iucon venions, il 
rendu un grand service à l’industrie.

Nous croyons devoir appeler de nouveau l’atlent>°n 
sur les mesures arrêtées par le collège éclieviuàl cou- 
cernant Xéchenillage des arbres, haies et buissons de 
commune.

Il résulte despu arrêté du 6 tnars courant, qu'ininieui 
lenient après le 25 de ce mois et le 25 avril prochain , 
visite sera faite de tous les'héritages garnis d'arbres, etc, 
que daus cette visite, opérée par un délégué de la po1 
accompagné d'un jardinier , toute négligence apportée so 
le rapport de l'échenillage sera constatée , .afin d’êtf* P°u 
suivie. nt

On remarquera que nonobstant l’amende , le contreven11 
devra supporter les frais de I’e’chetiillage d office-prescrit [> 
la loi du 26 ventôse an 4- Je

Du reste , on ne doit point douter de l’empresseinÇ11, ^ 
tous à se conformer à une mesure dont la grande utilde 
si bien démontrée.

. . vi\f. de
(t) La majorité aurait pu ê(re de 5i contre 26 , puisque 

Brouckere et Desinet, qui ont parlé contre l’enquête, ne se tio 
point à la chambre lors de la décision. • gâ à la

(2) Déjà presque tous les journaux de ce matin, contr,ai„ en cri- 
décision prise par 1a chambre , conserveut la meiure convenau 
tiquant «ou dernier acte.

1



LE jPôLmçüE

CONSEIL COMMUNAL.
POUR IBS VICAIRES, — PAVAGE DE Irà PLACE DE LA COMEDIE.

üübsidbs BE p£xlIi„K tour LA réforme électorale

, .g mars _ L’appel nominal fait , connaître l’abience de 
«ÄfneuL, indisposé, et Dehasse. 
mW- » .verbal est lu et approuve.

j,e ppoce^ Jes communications faite* par M. le bourgmestre ,
Voici qu 1' g ju règlement d'ordre intérieur : 

en vertu u |'a j^putation du conseil provincial en date du (4 de ce 
V Arr; Q„,r,rise l’administration communale à placer provisoirement i

dims , qiJ g, une somme de loo,ooo frs.
laf C mmunilation du gouvernement au sujet d’un réglement pour la 

j- commerce à instituer a Liège.
B°fS,t pobalion parla députation du plan de reconsti uction de l’iiai-
pice dieSs?nt!epineneurs du quai de hallage demandent que la partie du 
■ rdin de l’Université qui doit entrer dans le quai, soit mise a leur dispo-

si m"„vnvé aux commissions des travaux publics et contentieux )
1 H ri Joseph Fieséh, orfèvre et doreur sur métaux , demande que 

•u lui accorde un subside de ôoofrs., qui le mettrait à même dq se 
la ' ! à Paris pour se perfectionner dans sou art. 
re?f e Vé à la commission des beaux-arts).

UDethier a la parole sur l'indemnité duc au sieur Jacob, pour (6 Q2 
de terrain que la ville aurait du lui céder rue de la Hé- 

metres^ .jmi„'istraliöh lui ayant offert 1,000 fr., l’intéressé s’y refusa 
Êenf'. sa aux tribunaux. En I" instance la ville a été cendamnée à 

.’somme de 2,l5ü fr.' en principal, plus les intérêts de 3 ans'et 4 
“ ot en tout 3,0g2 fr. 50 ceat. les trais dus par la ville n y sont pas
compris 1l.a commission du
«lté affaire pour examiner s

«St

contentieux, fi laquelle on ,avait.renvoyé 
'il y avait intérêt à appeler de ce jugemen t, 

d’avis de l’exécuter, attendu que les juges ont décidé d’après i’ex-

f'îp'^nnseil admet cette confusion. En conséquence l'indemnité au 
sifur Jacob figurera au budget sous le n» 319, pour la somme de 3j92 fr.

^jl^Dethier donne des explications sur quelques autres articles du 
tal°et ajournés,

.^Supplément de traitement à deux vicaires de St Nicolas, 270 fr. 
niedres recevant du gouvernement 21 ( fr. 64 cent., jouissaient sur 

la cai sse communale , Jtï de (05 fr. 83 cent , et 3 appartenant à St- 
/Mjco]as, de 3f I fr. 64 cent.

Le 18 décembre (833 , le conseil communal a rejeté cette allocation 
attendu que l’article (17 de la constitution en faisait une dépense de
rèlat. .....

Aujourd’hui upe loi nouvelle accorde aux vicaires indistinctement un
traitement de 5oo frs. .

Les trois vicaires de St-Nicolas, église qui n a pas de ressources , ont 
■■réclamé un supplément de traitement, en se fondant sur la population 

riroisse qui s'élève à 7,506 aines, sur le grand nombre d’indigens et
et sur la faiblesse de leur ca- 

à l’école communale

aux élections par un nombre plus ou moins relatif d'électeur#.? Evi. 
demment non , et c’est ici que se découvre le défaut radical do la loi 
dans celles de ses dispositions qui règlent le concours des campagnes 
avec les villes. Sans se préoccuper le moins du moins du inonde des 
intérêts particuliers à ces diverses populations , sans nul égard poul
ies qualités qui doivent faire l’électeur , on s’est laisse dominer par la 
pensée qu’il fallait établir un équilibre entre les villes et les campagnes, 
et de li cette choquante différence, cette di t.uice plus que double 
entre le cens électoral de la ville et le cens électoral des campagnes. 
Est-il besoin de signaler les effets de ccttè fatale Combinaison attestant 
uney humiliante infériorité ? C’est un défi jeté aux villes d’ouvrir l’entrée 
des chambres aux capacités administratives , financières , commerciales 
et industrielles sans l'autorisation des campagnes. Que penser et que 
dire d’une législation qui sacrifie impitoyablement les villes et les livre 
à la discrétion d’électeurs qui n’en connaissent pas les besoins ? qu’elle 
est l’œuvre de la précipitation ; que pressé par le temps et les cil cons. 
tances, le congrès, qui d’ailleurs manquait des renseignemens statis 
tiques nécessaires , a fixé les chiffres du cens électoral d’une manière 
tout à fait arbitraire ; qu'il s’est grossièrement trompé dans son appré - 
dation; qu’il a fait une loi injuste , et nous ajouterons pour compléter 
notre pensée que la perpétuer , serait se complaire dans une criante 
injustice.

Il faut déjà tenir compte aux villes de la modération dont elles 
ont fait preuve en laissant refroidir les passions, avant de solliciter 
une réfarme qui aurait pu remuer les partis ; mais aujourd’hui que lu 
calme est assuré, elles montreraient peu d’attaclieineiit aux-institu
tion» du pays, si elles ne protestaient contre l’impuissance à laquelle 
elles ont été jusqu’ici condamnées. A l’appui de leur réclamation se 
pressent les notions les plus élémentaires en matière de représentation 
nationale.

La première, la plus précieuse} lei|garanties , parcequ’elle tient A 
l’essence du système représentatif, repose dans le choix des électeurs ; 
c’est-par conséquent aux citoyens en même temps éclairés et intéressés 
à l’ordre , à la stabilité et à la prospérité du pays que la loi doit con
fier le soin délicat de nommer ses représentai)?. Les connaissances, 
l’intelligence des intérêts généraux où se rencontrent elles ? Dans les 
villes. Le besoin de stabilité où se fait-il le plus vivement sentir ? Dans 
les villes, car les commotions politiques tuent le commerce et l’indus
trie, en détournant fies capitaux au profit de la propriété foncière. 
C’est donc aux villes qu’il appartient de jouer le principal rule dans 
les élections , c’est donc des villes que doit partir l’impulsion ; et 
cependant c’est précisément le contraire qui a lieu. Les sciences, ics 
arts , le commercé , l’industrie, les propriétés urbaines elle-mômes sont 
mises à l’écart; et par la distance immense qui sépare la cens élec
toral des villes de celui des (Campagnes 011 peut dire en toute vérité 
que la propriété rurale est seule représentée.

On n’agirait pas autrement si 011 voulait comprimer tout mouvement 
intellectuel, si on "voulait abandonner à eux-mêmes tous ics élémeus 
de prospérité; car chose étrange et bien digne de, remarque dans un 
pays dont on vante si haut la constitution , .ce sont les plus grandes 
cités du royaume, celle qui se distinguent par l’éclat et les richesses

■
après cela de crier à la domination des villes; elles ne veulent poin 
dominer, mais elles redemandent leur part d'influence , et loin de re" 
pousser la participation des campagnes, elles leur laissent une i 
Vention qui dans les choix divisés sera toujours prépondérante.

inter -

de la paroisse qui
d’hospices qui réclament plus de soins , et sur (a 

.suri, ils s’engagent à donner l’instruction gratuite 
du quartier r

M. Dethier examine quel devrait être ce supplement; en maintenant 
la proportion établie par l’ancien eonseil, et n’accordant rien aux 
auties vicaires , la somme s’élèverait à (oo trs , tandis ^que les inté
ressés demandent s35 frs. — Si l’on accorde cette dernière allocation , 
les autres vicaires ne réclameront-ils pas 2q frs. pour avoir un trai
tement de 529 frs.? , .

1 n outre le supplément au 3* vicaire n a été alloué que depuis 1826 
à cause de la mauvaise santé du curé.

MM. Constant, Billy , Dciexhy et Jainme appuient la proposition de 
(35 frs. et M. Glosset celle de leo frs. Celte dernière somme est (niai 

-aux voix et rejetée.
On décide-: ...
a. Que l’augmentation de traitement sera accordée aux trois vicaires.

— MM, Closset et Despa votent contre.
b. Que cette augmentation sera de (35 pour chacun deux.
2’. Subside à la fabrique Ste Walb.urge (,782.

, M, réchevçi s’est assuré de l’état financier de cette fabrique qui se 
trouve d’après son budget de (837 en déficit de 1000 frs.

La somme allouée servira en partie à réparer fia toiture de l.’église et 
la charpente de la grosse cloche. »

Accordé à l’unammité.
3". Subside à la fabrique de Ste. Marguerite pour réparer les toits 

endommagés par suite de l’ouragan. 213 36 
Cet article nouveau figurera au budget sous le n° 350 bis.
M. l’architecle s’est rendu sur les lieux pour uppiécier les travaux 

qui ont du être faits immédiatement avant toute autorisation.
Peur cette affaire, la députation n’a pas ordonné, ainsi que l’exige le 

xldcret de (809, une expertise toujours très onéreuse à la ville et n’a 
r demandé qu’une vérification par l’architecte communal. — Accordé 
d’unanimité.

M. Larnhinon fait trois propositions qui sont admises.
La première est relative a un crédit de 3,000 frs pour le placement de 

Tiouveaux bancs sur les promenades et les places publiques. Il formera un 
o» 147 bis — La commission des travaux décidera lequel du bois, du fer 
ou de la pierre aura la préférence ;

La seconde à un crédit de frs, 36o2 4o pour le pavage d'une partie de 
la Comédie aux deux angles , l'un devant de M. Èirnay, l’autre, devant 
celle de M. Mofiart (n° 3(2 bis).

Par la troisième, il demande que le collége soit autorisé à vendre une 
•partie de l’ancén matériel 4 ; l’éclairage et évaluée à 700 frs. Lnimédi. te- 
ment après cette vente , on fera une proposition d’acheter de» lampes a 
l’huil e pour les faubourgs.

M. Fleussu donne lecture de la pétition suivante pour la réforme 
électorale :

Le conseil communal de la ville de Ziége, à MM. les 
représentons.

. Messieurs,
La plus importante des lois dans un gouvernement représentatif, celle 

■qui touche le plus près aux intérêts de la nation , c’est la loi électorale ; 
car de son action dépend tout le jeu de ses institutions politiques. Sans un 

’système d’élections qui permette à l’opinion du pays,de se faire jour dam 
L représentation nationale, que deviennent les garanties conslitution- 
-nelles ? Lettres mortes, elles conservent tout au plus «me valeur no
minale.

Cette vérité triviale avait été si bien comprise du temps du congres que 
quelques membres de cette assemblée avaient émis le vœu que la loi 
électorale fit partie de la constitution ; mais celte opinion fut combattue 
far la crainte que l’expérience d’un système éleètoral absolument neuf 

e ut reconnaître la nécessité de quelques améliorations. Cette sage, 
etic salutaire défiance n’aélé que trop pleinement justifiée par l’essai 

Tl1 on s fait de la loi. Four les villes , en effet, elle est moins qu’une 
.c.lün, c’est une amère dérision, car sous son empire les intérêts des cités 

q “fut être nécessairement abandonnés à des représentais qui leur sont 
posespar la masse d’électeurs privilégiés venant du dehors. Aussi tell 

B, elujusqu’ici les résultats de la loi . tels ils seront toujours tant qu’on 
.f,ar Porté remède. Us sont trop patens pour être contestés de 

. *** tot îje dépouillement des scrutins a fourni plusieurs fois la preuve 
*e e choix des électeurs de la ville , hautement manifesté dans les bu- 

élect* 'cur sont destinés , était étouffé sous le | oids des suffrages des 
s>£, -curs l*es campagnes. Que si même de semblables inconvéniens ne 

‘ent Pas réalises, ne suffit-il pas qu’ils soient possibles, pour que le» 
6er Jnuiles *es plus populeuses soient en droit de réclamer contre le dari

js m'nent de leur anéantissement politique, 
toute H'1 est Tra' Pour la ville de l.iége est également une vérité pour 
]a .L.s les grandes villes du royaume, parce que le mal est inhérent à 

* dant"’ C'U l* T l0llt entier dans la confusion de principes qui ccpen- 
PréspSt>,nt chèrement distincts. L’un est relatif au nombre des re- 
«re A ,i\8 ’ foutre concerne les conditions des électeurs. Que le nom- 
heure111 °-f U*^s so*t ca'cu*é sur chiffre des populations, à la bonne 
Verses’ *,nî* 4ue 'e veut la constitution. Mais s’ensuit-il que les di» 

populations qui sont représenté mes commun doiyçnt concourir

quelles répandent sur la’ Belgique, qui sont plus particulièrement 
sacrifiées à «ne conception quebi raison et l'expérience réprouvent avec 
une égale énergie. Pourtant si une faveur pouvait être accordée en 
fait d’élection, il faut le reconnaître, ce seraient les villes qui de
vraient en jouir, pireéque là chaque pas du progrès est marqué, 
que là s’agitent les grands intérêts et que là enfin Les hautes questions 
sont mieux comprises.

Qudn 11e s'imagine point qu’aîux villes seules il importe de voir dispa- 
raitie la bizarrerie que nous reprochons à la loi ; non , messieurs, le pays 
tout entier applaudira à la réforme d'une loi qui, fondée sur un vérita
ble renversement d’idées, peut occasionner une fâcheuse interversion 
des rôles politiques Quand la principale des institutions est faussée , il 
est difficile qued'action des institutions secondaires se régularise , parce: 
qu'elles s'enchaînent et sont coordonnées de telle sorte, que la fausse im
pulsion donnée à l’une régit infailliblement sur les autres, Avec le sys
tème électoral actuel, les villes peuvent n’avoir à la'représentation na
tionale aucun d :puté de feur choix , car il Saute aux yeux qu’elles sont 
livrées à la inex-ci des électeurs qui leur sont étrangers. Qu'arriverai il 
en ce cas ? Qu’indifférentes aux élections p.oijr la législature , elles tourne 
rout leur attention et porteront leurs espérances vers les conseils .pro
vinciaux ; éconduites des chambres, force leui sera de se créerdes dé
fenseurs ailleurs . alors, MM. pour les conseils provinciaux les capacités 
des villes, pour eux toute leur considération ; pour la chambre, au 
contraire, et pourTesactcslégislatifs toute leur défiance. Mais il ne suffit 
point aux lois d’être obéies: pour êirêfortes elles doivent être respectées 
comme étant l’expression de l’opinion publique éclairée.

Dans un état tel que celui de la Belgique, où le Systeme représentatif 
est établi sur une vaste échelle , par rapport à la commune , à la province 
et à la nation, il est indispensable, pensons-nous ; d’harmonisfer les prin
cipes de ces diverses représentations. A la commune , les villes sont lar
gement représentées; à la province, leur part de représentation est 
encore suffisante; mais aux chambres, absence complète de représenta
tion. £l’est~ce point-une anomalie choquante , 11’est-cc point le comble de 
la déraison , que là où s'agitent les plus graves débats , où se discutent les 
plus chers intérêts , les villes puissent n être pas représentées ?

Faites cesser, messieurs, il en est temps, le moment ne saurait être 
plus opportun qu’a la veille du renouvellement de la moitié de la chambre ; 
faites cesser par une prompte réforme une législation aussi disparate que 
préjinciable aux intérêls des villes et nuisible à la confiance des actes du 
pouvoir législatif

Les moyens sont faciles, ils «’offrentd’eux mêmes. Celui qui se présente 
en première ligne et auquel nous vous prions d’accorder une attention 
spéciale, consiste dans l’introduction d’iin cens, uniforme pour chaque
piovinee. On ne comprend pàs'pourquoi .1 habitant des villes , fqui paie

%* N ous apprenons que le conseil communal a décidé lue r à huis- 
clos que le subside du directeur du spectacle M Sause serait de 24,000 
francs ; dont 6,000 à employer en frais de décors qui appartiendront fi 
la ville.

** L’administration de notre théâtre no_us à donné la Juive. La mise 
C11 scene de cet ouvrage est magnifique. Liège est, pensons nous, l’une 
des premières villes de province qui ait été appelée à jouir de ce beau 
spectacle. Tout cela est forl bien , sans do ute. Nous conviendrons encore 
qu 1! faut que l'administration cherche à se récupérer des sommes consi
dérables déboursées par elle pour monter la Juive, et cela excuse jusqu’à 
un certain point les trois ou quatre abomieniens suspendus qui viennent 
de se succéder. Mais cependant, il y a des mesures à garder avec.les ha
bitués du spectacle. Si nous ne nous trompons, MM, les abonnés n’ont eu 
que deux représentations en dix jours. Cela passe la permission. 11 faut , 
cjmme nous venons de le dire, faire ses affaires, mais il ne faut point 
considérer les abonnés comme gens tuif/uô/es et corvéables , à merci et, 
miséricorde; on annonce qu’on leur donnera la Juive mercredi pro
chain, Il nous semble , pour les dédommager de la longue abstinence ■ 
quon leur a imposée , on pouvait fort bien la donner dimanche ou lundi 
prochain.

%* On nous assure que Mme. St. Ange vient d’être réengagée par M>' 
Sance.

IralÂÏIi ROYAL 1)3 LIEGE.
L’administration ayant appris qu’une partie de MM. les abonnés ne 

verraient pas avec plaisir donner la Juive (abonnement courant) , 
pendant la semaine sainte, s’est empressée de se rendre à leurs 
désirs et de remettre cette représentation au mercredi de la semaine 
suivante.

Voulant les dédommager du retard qu’ils éprouvent , elle se propose 
de leur offrir deux fois cette .pièce dans le courant du dernier rnoiß 
d'abonnement.

que l'autre a mire un cuui.v cuuveuuuie. souvent, u en sera pi 
capable. Outre l’avantage de se rattacher au principe d’égalité, qui res
pire dans toutes et chacune de nos lois politiques, le moyen proposé a 
encore celui de pouvoir prendre place dans la loi sans en détruire l'éco
nomie : c’est une simple modification qui lait cesser une désespérante in
justice., saris donner lieu a aucun mécompte.

Si l’on voulait procéder par catégories, il ne fallait pas s’arrêter à dif
férencier le cens des villes de celui des campagnes ; on devait pour êt:e 
conséquent vai ier dans les campagnes même le cens électoral suivant la 
population , la richesse et les ressourcés de chaque canton.

Toutes ces incohérences s’effacent avec un cens uniforme. Le nombre 
des électeurs plus équitablement pondéré, la balance 11e penchant 
pins d’un seul côté et l’influence des villes ne sera pas absorbée par 
lu prépondéragee des campagnes; ,

Combien d’autres avantages découleraient encore de cette améliora
tion! C’est, vous le savez , messieurs , une opinion généralement adini.e 
que les sciences et arts libéraux devraient pouvoir prendre part aux 
élections sans aucune condition; en desci niant dans les villes le cens 
électoral à l'égal de celui des campagnes . 1 exclusion se fait moins sen
tir , et l’on adoucit ainsi les exigences d’une disposition constitution
nelle à laquelle l’esprit public n’a fait glace qu’à raison du motif d’éga
lité qui l’a déterminée

D'un autre côté, l’importance des intérêts des villes mérite bien aussi 
une considération particulière. On se rappelle la part que , sous le précé
dent gouvernement, elles prenaient’ à ia formation des états provinciaux 
auxquels étaient attribuées les élections des membres de la 2e chambre 
des états généraux Comme l’ordre équestre se confondait en grande 
parti - avec l’ardre des villes, il -s’ensuivait que celles-ci faisaient les 
élections. C’était un abus mais le revhemeut a été poussé jusques à 
l’abus contraire; car actuellement les campagnes jouissent du monopole 
des élections ; dans ceitains districts elles élisent seuls; dans d’autres 
elles élisent avec de petites villes qu’elles écrasent ; en concurrence avec 
les chefs lieux de province, elles y font encore la loi par le nombre de 
leurs électeurs.

Eu présence d’un pareil état de choses , qu’ont donc à redouter les 
campagnes d’une mesure générale? Quoique l’on fasse , n’est-il pas 
certain qu’elles seraient toujours amplement représentées par les dér 
putés dos districts qui leur appartiennent exclusivement, tandis que 
traitées avec d’autant moins de faveur qu’elles en méritent davan
tage , les villes n’uut point de j-eprésentfas spéciaux ? Qu’eu cesse

ANNONCES.

mar Demain samedi, à 3 hésites de releve'e, en létu.le 
du notaire BÎAR, vente de la maison n° 5S5, au quai d’A- 
vroj, à Liège. 5rr

On demande une BONNE D’ENFANT 
Veid Bois.

au n‘ 337 , rue 
5o5

HACrASIN PLACE-VERTE , N» 78o.

MT’!. SOMMEE »....... ...
mer le public que ses magasins sont assortis de QUELQUES 
MILLE AUNES MOUSSELINE LAINE et CACHEMIRE eu 
dessins les plus nouveaux ; SOIRIËS EN TOUS GENRES ; 
SCHALS INDOUX et CAHEMIRES LES PLUS RICHES ; 
QUELQUES IMILLE SCHALS BROCHÉS A TOUS PRIX; 
SCHALS MOUSSELINE-LAINE et THIBETS ; ÉCHARPES , 
COLLIERS , FOULARDS , CRAVATES EN GRANDE 
QUANTITÉS. Quelques centaines pièces de Coton à tous 
prix; idem, bingalines et colonnettes ; grand assortiment 
de b.mueteries ; quelques mille paires gants de soie , deppis 
fr. 1-25, etc., etc.

Ou trouve chez elle le plus grand choix et les prix les plus 
avantageux.

Ayant constamment une personne de sa maison sur la 
place de Paris, pour les achats, elle est à même d'offrir tou
jours au public Les articles nouveaux à mesure qu’ils' paraissent.

5ox

A LOUER "
POUR EN JOUIR AU 1er. AVRIL 1837 ;

UNE BELLE

MAISON ®E CAMPAGNE'
Avec cour , remise, deurie , jardin garni d’abres fruitiers, 

prairie, closière et bois d'agrément le tout formant un en
semble de 3 bonniers i5 verges grandes , située à MODAVE , 
en Condroz, à peu de distance delà grande route. Cette pro
priété est dans lé meilleur état, la situation ït les commo
dités qui s’y trouvent la rend très-agréable.

S'adresser pourconnaitre le prix et les conditions, à Liège ; 
à M. GILMAN, secrétaire de ia chambre de commerce, rue 
St-Jean Baptiste, n» 741, et à Huy, chez Me WERPIN, notaire.

468

LUNDI 20 MÄRS 1837,
à i heures de relevée {

RUE ROYALE DEVANT LE CAFÉ LIÉGEOIS , A LIÈGE
Il sera procédé à une vente publique de

PROPRES A TOUTES MAINS.

ARGENT COMPTANT. 5o9

Le 20 MARS courant, à 10 heures , M° DUSÂRT , no'aire, 
vendra aux enchères, devant M. le juge de paix du quartier 
du Sud de cette ville , eu son bureau , rue Mont St-Martin

UNIE MAISON
SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA SIRÈNE, 

derrière le Cœur St-Paul, n” 148,
S’adresser en l’étude dudit notaire, ou au bureau de la 

dite justice de paix, pour connaître les édinlitioas, Aia



IF. POLïTïOUE

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE-

mumïbi
EN CONCESSION DES

MIMES BE PlaOMB
DE FEU ç

î>e cuipre, fce calamine ET antres,
GIS AKTES

ÉTENDUE SUPERFICIELLE DE

84 CENTIARES.

SOUS DES TERRAINS D UNE

99 HECTARES , 95 ARES,

DÉPENDANS DES

COMMUNES DE VERVIERS, STEMBERT ET ENS1VAL

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince, et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le l4 mars i83y.
Présens : Messieurs, baron Vandensteeu , gouverneur pre

sident ; Dt lfosse , Boussemart, Hubart, Gouvy, 
Lhoneux, et Warzée, greffier provincial , qui 
ont signé à la rai nude.

Pour expédition conforme:
Le greffier provincial, F. N. J. Warzée. 460

AVIS.
La VFNTE PUBLIQUE qu 

demi- r du
le

VFRGER dit 1PM1 111

CARMES, A JEMEPPE ,

CONTENANT g2 ARES 3l 

N'ayant pas été conlirinée pour la soin

28 FÉVRIER 
situé sur le

N QUAI DES

ADMINISTRATION COMMUNALE, DE LIÈGE. — Avis>

Le sieur Nicolas Nossent , demeurant rue-devant St.Ru. 
bert n. 58ô:, demande Fautoris-ition deconstiuire un fou(> 
à pain sur le derrière de sa maison.

Ou peut former opposition dans le délai de q dnzaine en 
s'adressant par écrit à l’administration communale.

Liège , le i3 mars 1837.

il O U
PARIS,

il s il s.
LF. l5 MARS.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le ro mars 1837, sous le numéro 154o du réper
toire particulier , le sieur Clément Simonis , domic die’ à 
Seroullc, commune de Slembert , a demandé la concession 
des mines de plomb, de fer , de.cuivre , de calamine et au
tres , gisantes sous des terrains d'une étendue superficielle 
de quatre vingt-dix neuf hectares, quatre-vingt-quinze ares , 
quatre vingt quatre centiares , dépendans des communes de 
Verviers, Steinbert et Eusival , et dont la délimitation a été 
indiquée ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant de la route de la Vesdre en suivant la 
propr'été de M. Dubois d’Andrimont, le citerait) vicinal de 
Verviers à Eusival et la propriété de Madame Soumagne, jus
qu’au chemin des Minières,

A l’Est , reprenant le chemin des Minières,, jusqu à son 
en bouchure avec Sa chaussée dé Verviers à Heusy, puis sui 
vaut celle chaussée, jusqu’à la limite de la propriété des 
enfans Bonjean.

Au Sud , longeant alors les propriétés des enfans Bonjean 
et de M. Chapuis et le chemin d’exploitation des champs 
tPOuhay h Heusy, jusqu’à son embouchure avec le chemin 
d'exploitation , venant de la ferme dite de la Houkaye, ap
partenant à ».Grognard.

A l'Ouest , continuant ensuite à suivre ce dernier chemin 
d’exploitation , les propriétés de M. Grognard et de Mme, 
Lonhienne et le chemin d’exploitation existant eutre la pro
priété du demandeur et celles de M. Grognard et delà veuve 
G lson, jusqu'à la route de la Vesdre, point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers soixante 
centimes par hectare , et s’engage de plus à les indemniser 
de telle autre manière que la législation ou le gouvernement 
jugera à propos de prescrire.

L4 DEPUTATION PERMANENTE
DU

IÏDHM2» MOTlltolILa
EM EXÉCUTION DE IA LOI DS 3* AVRIL 1810,

ARRETE:
1° Les collèges des bourgmestres et échevins des villes de 

Liège et de Verviers et des communes rurales de Stemhert 
et Eusival, feront afficher pendant quatre mois consécutifs, 
la demande en concession ci-dessus analysée; ils f rent auss 
publier çette demande, chaque dimanche, à l'issue de. l'office 
devant la porte de la maison commune et de l'église pa 
roissiale.

a° Les oppositions et les demandes en concurrence seron 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4°-mo's <le 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l’administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois , 
les autorités susnommées nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo- 

, sitions qui pourront leur être parvenues.

CENTIARES.

une de 21,000 fr.,
prix auquel ce verger avait été adjugé , Ion porte à lu cou 
naissance des amateurs qu'on peut traiter de gré b gré pour 
cet immeuble.

Par sa position avantageuse près de la grande route de 
Liège à Huy, et au bord de la Meuse , ce verger est propre à 
la construction de belles maisons de campagne, ainsi qua 
rétablissement de manufactures et de fabriques.

S'adresser au notaire SERVAIS, de Jemeppe, pour avoir 
communication des conditions de la vente. 5lo

Cinq pour cent, 
Trois pour cent , . 
Act tie I * B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. -, 
F.8|>. Ardoin I83l.

3°i„, consolidas . .
Bel. « ni. 1832 C. D. 
Holl- Dette activ. 

! Portugais , 5 p. c. . 
' ld. 3 p. c. .

(06 89 Esp. D. diir. s. int.
79 15 • l)t. pas. s int.

2422 00 Relgi«|. Finpr. <832
98 60 Banque de Belg. .
28 e,0

LONDRES, le i4 mars.

90 3(1 U Espagne. Cortès. .
(02 3,(4 Dilférées.................

53 5(8 Passives. . . ...
49 0(0 Russie..................
32 0,0 Il Brésil. Emp. <83'i.

AMSTERDAM, le i5 mars.

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de cette feuille.

Holl. Délie act've.
Dito 2 1(2.............
Différée. . • ■
Billet de change 
Syndic, d'ainort. .

. 3 i(2. .
Soc decoinm. P. B 

> nouvelle. 
Russie, H. et C’. 5 

. (829,5

(00 7|8 
53 ü|0 

00,00 
22 I ; t 
91 «I«
76 9|i6 

182 ((.2 
00 I 0|0
w>3 3|4 
104 1(8

Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. ■ 
Pologne. L. fl.ôOOf. 
Lots de Ud. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd.............
Dette differ. anç.

nouv. 
passive. 

Métal. 5.A Ulriche,

«' 3|4
1 3 8 

103 (U 
1372 50

26 OiO
H 12 

' 7 3,8 
000 0|0 

00 0|0

65 7i8 
12 

H2 1,2 
H2 l,t 

26 l,| 
26 0,0 
0 0,.| 

00 11,0 
7 f|2 

00 0,0

FAILLITE

GUILLAUME PLUMIER MALHERBE
Les soussignés syndics provisoires à la FAILLITE de Guil

laume PLUMIER MALHERBE , ci-ffi vaut distillateur , de
meurant à Lie’ge , rue des Ecoli» rs , invitent tous les créan
ciers du failli à se présenter , dans le délai de QUARANTE 
JOURS, par eux ou leurs fondés de pouvoirs, en l'étude 
de M” Hainal, avocat, sise rue Souveraint Pont, n° 599 , à 
Liège, à effet de leur déclarer à quel titre et pour quelle somme 
üs sont créanciers et de leur remettre leurs titres de créance 
oude les déj oser au greffe du Tribunal de Commerce , il 
leur en sera donné récépissé,

Liège , le 27 février 1837.
0 P. J. HAMAL,

HYACINTHE OPHOVEN , avocat. 364

ANVERS, le ib mars.

Akvkrj. Det. aeliv.
• Det. dillér. 

Einp de 4* mill. ■ 
Holl. Delteactive. 
Rente remboursât). 
Autriche. Métalli. 
hot 9 de fl. 100.
. de fl. 250.
> de fl. 500. 

PoLOG. Lots fl. 300.
. fl. 500. 

Brésil. E. à L (834 
KsriG. Einp. (834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette dilf. ,

105 0,0
44 «H 

tou (pi 
00
97 Q! 

(04 0,0 
000
424 0[0 
676 0(0 
(13 0|0 
(38 0|0 
85 1(2 
26 3(4 
0 0,0 
0 0,0 
9 0*0

A 1Rir1.ES. Cert. Falc.
rtat-RO. Lev.(832. 

à Au.(834.

92 3,8 

101 C(0 

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Klein . . 
Paris, Idem . , 

• 2 mois.
F, hond. pr Estr. c. j 
A; • 2 mois
T«llam. pr 40 HB.c. j. 

I » 2 mois.
■ Bruxelles et Garni.

t [8 op av. t 
<|8 o,o av, t 
<|8"|fP. F 
3[1 o[0 p, 
41,(1 P 
39,8 1(2 
35 3,8 
35 3[lG P 
((4 u|°p.

VILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et échevins a une communica

tion à faire à ia nommée. Marie Anne Ris-senne ou Rliysenne , 
qui existait à Liège en 179°- Ladite dame est invitée à se ren
dre à cet effet au secrétariat de la commune, et dans le cas où 
elle fut décédée, cette communication pourrait se faire à ses 
ses parens, s’il en existe.

Elle avait pour connaissances 'a celte époque Marie Elisa
beth levend et Denis Questin, chirurgien.

A l’hôtel de ville , le 14 mars i837-

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU (6 MARS 1837. 
I.es fonds d’Espagne ont été assez faibles à notre bourse. Ardoin ou

vert 27 1(2 ( 14 t|8 27 26 7(8 3(4 et reste 26 5(8 et A.
Primes à un mois 29 dont ( p. c. P.
On a fait beaucoup d’affaires et il y a eu beaucoup de vendeurs.

COURS

Emp.

RAMONAGE DES CHEMINEES.

Le collège des bourgmestre et echevius rappelle aux habi- 
tans les dispositions de Tart. 7 tlu réglement communal du 
10 mars 1825, portant :

a Les pro, *. létaires ou locataires ferout ramoner exaete- 
» ment d'ux fois par an les cheminées où Ton fait du feu , 
» savoir : dans les mois de mars et avril, et dans les mois de 
„ septembre et octobre. Il sera fait des visites générales dans 
» les mois de mai et de novembre pour constater les coii- 
» travenlions. »

A l’hôtel de ville, eu séance, le (3 mars 1837.
Le président , Louis Jamme.

Par le college, le secrétaire , Demany.

BRUXELLES, le t6 mars.

ACTIONS.

TIRAGE IRREVOCABLE LE 20 MAI 1837.

Rotsch., . - 
Fin cour. 

Pr. 4 m d. I 
» (836 , 4 "(„.' .
< Fin cour
• pr. I m d. ( 

Dette activ 2 1(2 
E. de la ville 1832 
Dette active boll 
Rente domaniale 
Brésil (834. . . 
Autriche. Métall 
Rome. (832. . . 
Naïles. Falconnot 

» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria.1 
Estas. Ard. <834-

• Fin cour. . 
> gros, pièces
• pr. 4 m. d. (. 
» différée (834. 
s • anc.
• dette passive.

CHANGES.

Amst.
Lord.
Paris.

et. jours, 
et. jours, 
et. jours.

(00 3|8 
(00 3(8 
000 0(0 

q2 1(4 
92 I (4 
OU 0(0 
52 3(4 
99 0(0 
52 5(8
9? <1«
85 3(8 

(03 3(4 
(0( <(0 
92 1(2 
00 Ü|0 
00 0(0 
25.7(8 
25 3(4 
00 >0(0 
27 ((2 
00 0(0 

0 0(0 
09 0(0

pair ‘ 
(2 5

I

pair

Act. Société Gén.1 
Act. de la S. de C.] 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et 0.] 
Act. des Hauls-i 
Act Cliarb. Ftenu 
Act. Banq. lo’nc 
Act. Cli. H. et W 
Act. Gli. Sclessin . 
Act. Entr. Iridust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d Ougrée. 
Act. S Sars Lunch. 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. Anv.j 
Act. S. St. l éona.l 
Act. S. Chatelin. I 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie. 
Act. Verr Chari. 
Act Expi. 1'Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act, Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue.

737 l(î 
134 0(0 
(36 0(0 
(06 1(0 
,6o *j)
(32 1(2 
99 ql 
00 0|0 

000 0(0 
122 0(0 
106 l|2 
000 C|0 
000 U|0 

98 0(0 
COU 0|0 
000 0() 
106 l|2 
(d t[» 
uo 0(0 
00 I,|> 

1(5 0(0 
III Pif 
( (6 14!)
000 C|3
000, »I1) 

00
000 0|0 
103 M2 
(05 0(0 
000 0|0 
000 0(0

F

p

Huit actions,
fr. 120.

Une action, 
fr. 20.

Dix sept actions, 
fr. 240.

VENTE PAR ACTIONS
DE La

GRANDE SEIGNEURIE D’EITRE N HAUSEN
AVEC SES DÉPENDANCES , EN CARINTHIE, ET DU

GRAND HOTEE RENOMME , N. TO ,
AVEC SES BEAUX JARDINS, SIS A BADEN, VILLE INFINIMENT RÉPUTÉE PAR SES SOURCES THERMALES.

Ces propriétés sont taxées juridiquement à la valeur

©’in Mimoir ml «y èk % 11 y.
Les gains accessoires, de fl. ioo.ooo, 75,000, 5o,ooo, 25,000, 20,000, 12,000, 10,000,7000, 6ooo,5ooo, 400°)3ooo, 

2000 etc. s'élèvent en tout à la somme - ,#v

DE QUATRE CENT MILLE FLORINS, V DEY.
Dans la chance la plus heureuse, une simple action peut .gagner 5, oo4 fuis..
Le paiement peut «.’effectuer en effets sur Bruxelles ou coolie mon,.mandat, aptes réception des actions.
En s’adressant directement b la maison soussignée, on reçut les actions, le prospectus, ainsi qu à son temps les listes du 

tirage , flancs de port.
. F. E. FU LD,

Banquier et receveur généralà Francfort sur Mein. 449

VIENNE, LE 8 MARS.
Métalliques, (05 0(0. - Actions île la Banque, (364 t|b

PORT D’ANVERS. — arrivages do i5 et 16 
Le brick anglais Mary., v de la Havane , ch. de 631 caisses ^ 

sacs café. — Le biick anglais May Flower, v. de Londres, <d‘ e 
et tabac. — Le brick belge Gustave, v. de Séville , ch. de

,|j)

PLACE D'ANVERS, le 16 mars.
.! lien’11

Café. — La demande par continuation assez suivie 
jourd’hui aux transactions suivantes : 2oo balles Batavia a i ’jjuJit1 
Brésil ordinaire 28 c. ; loo ballrs Brésil bon ordinaire à 29; 1° 
à 3o c. ; loo dito St. Domingue à 29 c ; too dito dito à 3a. a(ÿl

Sucre brut. — Les opérations de ce jour se sont borner3 a 
Havane blond à f. 17 3(1 pav. étr. ,

Sucre raffiné. — On a cité aujourd’hui les transactions 
kit. pains Métis et to,coo kil. lomps pour l'exportation e«-
pour la consommation. , té1* 

e i»i
Tabac. — La demande devenue un peu plus 

feuille , a provoqué les ventes de 44 boucauds ',‘r81J11*.gBa|er 
cauds Maryland à .prix inconnus. Kien de marquant 3 
nos articles.

MARCHE DE LIEGE du iômars

Froment vieux, l’hectolitre,
Seigle vieux, id.

II. LIGNÀC, Impr. du Journal, ns 622 -, rue
duPotdOr.i


